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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 DECEMBRE 2024 
 
 
 
A l’assemblée générale de l’ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DES FRANCAS DU NORD, 
 
Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l’ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DES FRANCAS DU 
NORD relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice.  
 
 
Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 
 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                  
«Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
 
Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
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Incertitude significative liée à la continuité d’exploitation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur l’incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
continuité d’exploitation décrite dans la note « Fonds propres » de l’annexe des comptes annuels. 

 

Justification des appréciations  

 
En application des dispositions de l’article L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, outre le point décrit dans la partie « Incertitude significative 
liée à la continuité d’exploitation » nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués ainsi que sur la présentation d’ensemble des comptes.  
 
Nous avons procédé à l’appréciation de l’approche retenue par l’association, concernant 
l’affectation aux exercices adéquats de subventions portant sur des actions s’étalant sur plusieurs 
exercices comptables. Nous sommes ainsi remontés aux conventions et avons analysé leur correcte 
comptabilisation sur ce point. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.   
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 

Informations données dans le rapport financier et dans les autres documents sur la situation financière et 
les comptes annuels adressés aux membres du comité directeur  

 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport financier du président et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres du comité 
directeur.  
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant la gouvernance relative aux 
comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’Association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 
activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le comité directeur. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de l’Association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 
Lille, le 13 juin 2025 
 
Le commissaire aux comptes 
 AUDITEUROP 

 

 
Vincent Hamou, Associé 
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du 01/01/2024 au 31/12/2024

Exercice N N-1

ACTIF Brut Amortissements Net Net

et provisions

ACTIF IMMOBILISE :

     Immobilisations incorporelles

        Frais d'établissement

        Frais de recherche et de développement

        Donations temporaires d'usufruit

        Concessions, brevets, licences, marques, procédés 8 444             8 444                  105            

        logiciels, droits et valeurs

        similaires

        Immobilisations incorporelles en cours

        Avances et acomptes

    Immobilisations corporelles

        Terrains 18 446 0 18 446 18 446

        Constructions 1 227 198 878 762 348 436 390 379

        Installations techniques, matériel et outillage industriels 25 317 25 317 0 0

        Autres immobilisations corporelles 175 117 158 351 16 765 19 181

        Immobilisations corporelles en cours

        Avances et acomptes

     Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

    Immobilisations financières

        Participations et créances rattachées

        Autres titres immobilisés

        Prêts

        Autres   

         TOTAL I 1 454 522 1 070 874 383 648 428 111

ACTIF CIRCULANT

     Stocks et en-cours

Créances  

     Créances clients, usagers et comptes rattachés 154 000           4 727                    149 273       106 103       

     Créances reçues par legs ou donations

     Autres 138 950 0 138 950 239 320

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités 34 258 0 34 258 63 325

Charges constatées d'avance (III) 683 683 4 274

         TOTAL II 327 892 4 727 323 164 413 022

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Ecarts de conversion Actif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III) 1 782 414 1 075 602 706 812 841 133

BILAN ACTIF
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PASSIF Exercice N Exercice

net N-1 net

FONDS PROPRES

     Fonds propres sans droit de reprise

        Fonds propres statutaires 271 030 271 030

        Fonds propres complémentaires

     Fonds propres avec droit de reprise

        Fonds propres statutaires

        Fonds propres complémentaires

     Ecarts de réévaluation

     Réserves :

        Réserve statutaires ou contractuelles

        Réserves pour projet de l'entité

        Autres

     Report à nouveau -250 725 -88 023 

     Excédent ou déficit de l'exercice -39 991 -162 703 

     Situation nette (sous total) -19 686 20 305

     Fonds propres consomptibles

     Subventions d'investissement 219 371 263 996

     Provisions réglementées

          TOTAL I 199 685 284 301

FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds reportés liés aux legs et donations

Fonds dédiés

          TOTAL II

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges 83 982 63 515

          TOTAL III 83 982 63 515

DETTES

     Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

     Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits 135 851 134 361

     Emprunts et dettes financières diverses 103 457 77 845

     Dettes fournisseurs et comptes rattachés 62 624 79 164

     Dettes des legs ou donations

     Dettes fiscales et sociales 103 746 166 369

     Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

     Autres dettes 17 466 35 579

     Instruments de trésorerie

     Autres dettes

     Produits constatés d'avance

          TOTAL IV 423 145 493 318

Ecarts de conversion Passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV) 706 812 841 133

BILAN PASSIF



LES FRANCAS DEPARTEMENT DU NORD

du 01/01/2024 au 31/12/2024

COMPTE DE RESULTAT Exercice N Exercice N-1

Net Net

PRODUITS D'EXPLOITATION

     Cotisations 1 269 300

     Ventes de biens et services

          Ventes de bien 5 50

               dont ventes de dons en nature

          Ventes de prestations de services 470 721 449 585

               dont parrainages

     Produits de tiers financeurs

          Concours plublics et subventions d'exploitation 466 179 475 383

          Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

          Ressources liées à la générosité du public 50 700

                Dons manuels

                Mécénats

                Legs, donations et assurance-vie

          Contributions financières 19 000

     Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 21 412

     Utilisation des fonds dédiés

     Autres produits 37 681 61

          TOTAL (I) 994 905 947 491

CHARGES D'EXPLOITATION :

     Achats de marchandises

     Variation de stock (marchandises)

     Autres achats et charges externes 237 170 231 305

     Aides financières 0

     Impôts, taxes et versements assimilés 36 322 39 602

     Salaires et traitements 563 871 646 802

     Charges sociales 132 140 160 024

     Dotations aux amortissements et aux dépréciations 44 463 45 710

     Dotations aux provisions 20 468 2 451

     Reports en fonds dédiés

     Autres charges 24 600 3 305

          TOTAL (II) 1 059 033 1 129 200

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -64 128 -181 709 

PRODUITS FINANCIERS

     De participation

     D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 13 11

     Autres intérêts et produits assimilés

     Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

     Différences positives de charges

     Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

          TOTAL (III) 13 11

CHARGES FINANCIERES

     Dotations aux amortissements , aux dépréciations et aux provisions

     Intérêts et charges assimilées 1 049 1 697

     Différences négatives de change

     Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

          TOTAL (IV) 1 049 1 697

2. RESULTAT FINANCIER (III-IV) -1 036 -1 686 

COMPTE DE RESULTAT SYNTHETIQUE



LES FRANCAS DEPARTEMENT DU NORD

du 01/01/2024 au 31/12/2024

COMPTE DE RESULTAT Exercice N Exercice N-1
Net Net

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) -65 164 -183 395 
PRODUITS EXCEPTIONNELS
     Sur opérations de gestion 1 984
     Sur opérations en capital 25 841 25 841
     Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

          TOTAL (V) 25 841 27 825
CHARGES EXCEPTIONNELLES
     Sur opérations de gestion 668 7 133
     Sur opérations en capital
     Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
          TOTAL (VI) 668 7 133
4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 25 173 20 692
Participation des salariés aux résultats (VII)
Impôts sur les bénéfices (VIII)
Total des produits (I+III+V) 1 020 759 975 327

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII) 1 060 751 1 138 030
EXCEDENT OU DEFICIT -39 991 -162 703 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURES
     Dons en nature
     Prestations en nature 3 000 18 000
     Bénévolat 14 300 14 411
TOTAL 17 300 32 411
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
     Secours en nature
     Mises à disposition gratuite de biens 3 000 18 000
     Prestations en nature
     Personnel bénévole 14 300 14 411
TOTAL 17 300 32 411

COMPTE DE RESULTAT SYNTHETIQUE
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au bilan et au compte de résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024 qui dégage un déficit de 39 991.11 €. 

L’exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre. 

Les comptes annuels composés du bilan, du compte de résultat et de l’annexe forment un tout indissociable. 

 
Objet social et périmètre des activités de l'association :  

Buts poursuivis par Les Francas : 
     

- Promouvoir la place des enfants et des jeunes dans la société 
    

- Promouvoir la conception émancipatrice de l'éducation propre des mouvements des Francas 
   

- Développer des projets d'accueil et d'activités à l'intention des enfants et des adolescent(e)s 
   

- Susciter et regrouper toute forme d'activités et de structures de loisirs éducatifs, culturels et sportifs répondant aux besoins des 
enfants et des familles 
- Inciter à l'élaboration et à la mise en œuvre de projets éducatifs locaux ou territoriaux comme de participer à leur 
réalisation 

 

- Informer et former les personnes concernées par les enfants, les jeunes et leur éducation 
   

- Etudier et promouvoir les méthodes et outils d'animation et d'information adaptés aux structures et aux 
publics  

  

       

I - FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE ET EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 
 
Aucun fait caractéristique n’est à signaler au titre de cet exercice. 
 
 

II - PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
Les comptes annuels ont été établis et présentés conformément aux dispositions du règlement ANC 2018-06. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : continuité de l'exploitation, permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
indépendance des exercices et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
L'évaluation des éléments de l’actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques. L’amortissement des 
biens non décomposables est pratiqué sur la durée d’usage, sans rechercher la durée d’utilisation. Sauf exception, les 
créances et dettes ont des échéances à moins d’un an. 

Changement de méthode comptable : Les méthodes d’évaluation retenues et la présentation des comptes annuels n’ont 
pas été modifiées par rapport à l’exercice précédent. 

 

 

III - NOTES SUR L’ACTIF DU BILAN 
 
1. Immobilisations incorporelles et corporelles 
a) Tableau de variations des immobilisations 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Valeurs brutes Début Acquisitions Diminutions Fin
Autres postes d'immobilisations incorporelles 8 444 8 444,00
Terrains 18 446 18 446,00
Constructions et agencements 1 061 010 1 061 010,00
Matériel d'activités 25 317 25 317,00
Agencements 166 188 166 188,00
Aménagements divers 11 475 11 475,00
Mobilier de bureau et informatique 113 655 113 655,00
Autres immos corporelles 49 987 49 987,00
Immobilisations en cours

Total 1 454 522 1 454 522
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b) Tableau de variations des amortissements 

Amortissements Début Dotations Reprises Fin

Autres poste d'immobilisations incorporelles 8 339,00 105,00 8 444,00

Constructions et agencements 672 278,00 40 465,00 712 743,00

Matériel d'activités 25 317,00 25 317,00

Agencements 164 541,00 1 478,00 166 019,00

Aménagements divers 10 569,00 287,00 10 856,00

Mobilier de bureau et informatique 95 379,00 2 129,00 97 508,00

Autres immos corporelles 49 988,00 49 988,00

Total 1 026 411,00 44 464,00 0,00 1 070 875,00

 
 
 
2. Immobilisations financières 
Néant 
 

3. Stocks 
Néant 
 

4. Usagers - clients 
 Brut Dépréciations Net 

Usagers 137 973  137 973 
Usagers douteux 14 772 4 727 10 045 
Usagers non encore facturés 1 255  1 255 

Total 154 000  149 273 

 

5. Comptes courants Francas 
N° structure Nom Montant 

 Les Francas de l’Aisne 845 
Total  845 

 

6. Autres créances 
Fournisseurs débiteurs                625 
Personnel rémunération                117 
Personnel oppositions                608 
Produit à recevoir d’organismes sociaux           2 856 
I.J.S.S.             16 060 
Subventions à recevoir                        112 001 
Taxe sur les salaires 5 413 
Trop versé salariés 425 
 138 105 

 

7. Charges constatées d’avance 
Location imprimante 631 
Maintenance informatique 52 
 683 



AD DES FRANCAS DU NORD 5

8. Trésorerie 
Caisse d'épargne            32 221 
Livret A caisse épargne                105 
Caisse épargne TRELON                  35  
Caisse épargne EVS LILLE SUD               421 
Caisse épargne SAINS DU NORD              144 
Caisse SAINS                  85 
Caisse Trélon                 872 
Caisse EVS                 376 
 34 259 
 

 

IV - NOTES SUR LE PASSIF DU BILAN 

 
1. Fonds propres 
Les fonds propres sont le cumul des résultats dégagés depuis la création de l’association.    

ANC 2018-06 : Art. 431-5 
    

Les résultats déficitaires enregistrés au cours des derniers exercices ont conduit à une diminution significative de la 

situation nette d’association. Cependant, il est important de souligner qu'une réelle amélioration a été constatée par rapport 

à l'exercice précédent. En effet, une réduction des charges d'exploitation, couplée à une augmentation des produits, a 

permis d'améliorer le résultat de l'exercice, bien que celui-ci demeure négatif. Cette variation positive témoigne des efforts 

déployés pour optimiser la gestion financière et opérationnelle de l’association et nous sommes confiants que cette 

tendance pourra se poursuivre dans les exercices à venir.  

 

L'état de la trésorerie s'en est ressenti et des mesures ont été prises pour y faire face et ainsi maintenir la continuité de 
l'exploitation.  
 

  
     
 
 

A l'ouverture Affectation du résultat Augmentation
Diminution ou 
consommation

A la clôture

271 030                     271 030                     
-                            -                            

88 023-                       162 702-                               250 725-                     
162 703-                     39 991-              162 703-               39 991-                       
20 304                     162 702-                             39 991-            162 703-             19 686-                     
263 996                     44 625                 219 371                     

284 300                   162 702-                             39 991-            118 078-             199 685                   TOTAL I

Fonds propres sans droit de reprise
Réserves

Report à nouveau
Excédent ou déficit de l'exercice

Subventions d'investissement

VARIATION DES FONDS PROPRES

Situation nette
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2. Subventions d'investissement 

Les subventions pour investissement ont été octroyées pour les travaux de la crèche de Sains et l'achat d'équipements 

 

Subventions 
d'investissement  

Montant 
initial 

Amortissement 
antérieur 

QP de subvention 
2024 Amortissement 

total 

Reprise Subvention 
d'investissement  

Travaux Sains         436 499                196 798                   22 461                219 259  
               

18 781            198 459  
 

Equipement Trelon           32 283                  10 139                     3 380                  13 519                18 764  
 

Logiciel             4 282                    4 282                      4 282                       -    
 

Equipement Sains             2 150                        2 150  
 

      475 214              211 218                 25 841              237 059           219 373   

        

 

3. Fonds dédiés 
Néant 

 

4. Provisions et dépréciations 
Début Dotations Reprises (*) Fin

Provisions pour risques 63 515,00 20 467,00 83 982,00
Engagement de retraite du personnel (1)

Provisions pour charges
Comptes clients 4 727,00 4 727,00
Usagers
Comptes courants Francas
Dépréciations 4 727,00 4 727,00

Total 68 242,00 20 467,00 88 709,00
20 467,00

20 467,00

Total

(*) Dont reprises sur provisions utilisées conformément à leur objet
(*) Dont reprises sur provisions devenues sans objet

Dotations / reprises d'exploitation
Dotations / reprises financières

Dotations / reprises exceptionnelles
Total

 
(1) Conformément au règlement CNC n°2003-R.01 et à la convention collective de l'Animation, la provision pour engagements de retraite représente 
1/4 de mois de salaire par année de présence jusqu'à 10 ans d'ancienneté et 1/3 au-delà pour l’ensemble des salariés en CDI ayant plus d’un an ancienneté, 
avec des charges patronales de 50%, sans actualisation, ni application d’un coefficient de rotation du personnel. Les éventuels changements de temps  
de travail au cours de la carrière des salariés ne sont pas pris en compte dans le calcul de la provision. 
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5. Emprunts et dettes assimilées 

 
 Début Acquisition Remboursement Fin - d’1 an 1 à 5 ans + 5 ans 

Caisse Epargne 51 870  21 860 30 009 22 373 7 636  

Nord Actif 80 000 30 000 80 000 30 000 7 500  22 500  

Francas HDF 28 115  28 115     

Dailly  216 853 148 034 68 821 68 821   

Découvert Caisse d’épargne 261   261 261   

Remises de chèques 2 130 6 659 2 130 6 659 6 659   

Intérêts courus à payer 100   100 100   

Total 162 476   135 850    

 

6. Fournisseurs 
 
 
Fournisseurs 52 949 
Fournisseurs, factures non parvenues 9 675 
 62 624 

 

7. Dettes fiscales et sociales 
Personnel - rémunération due             1 735 
Dettes de congés payés            39 952 
Charges sociales             40 354 
Activité partielle               3 527 
Charges sur congés payés            13 244 
Prélèvement à la source                 161 
Formation continue                                                                                                                   4 773 
Total           103 746 
 
 

8. Comptes courants Francas 
N° structure Nom Montant 

 Fédération nationale 40 176 
 Union Régionale Hauts de France 62 573 
 Ass Départementale du Pas de Calais 708 

Total 103 457 

 

9. Autres dettes 
Familles EVS Lille SUD           797 
Familles Sains du Nord         1 614 
Clients, avoirs à établir           187 
Clients divers         4 020 
Subvention CAF                     10 294 
Autres dettes             554 
Total                       17 466 

 

10. Produits constatés d’avance 
Néant 
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V - NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
 

1. Subventions d’exploitation 
 Exercice clos Exercice précédent 

Fonjep 14 214 14 214 
Subvention Etat 25 750  
Subvention ministère js o 8 800  
Subvention ministère de la culture  29 604 
Subv / projets conseil dep  810 
Subvention ville de Lille 178 458 175 548 
Subvention ville de Trelon 32 530 26 000 
Subvention 3CA 5 000  
Subvention ville de SDN 8 000  
Subvention CAF 180 983 197 789 
Conseil Régional 1 080 7 950 
Aides à l’emploi (ASP,  ) 6 809 7 374 
Subventions ofaj 4 335 11 094 
Autres 220 5 000 
QP subventions d’investissement virée au résultat   

Total 466 179 475 383 

 

2. Adhésions 

 
Le fait générateur de leur comptabilisation en produit est l'encaissement de ces cotisations 
 

 Exercice clos Exercice précédent 
Individuelles 281 20 
Collectives 545  
Familles 443 280 

Total 1 269 300 
   

 

3. Contributions financières 
 Exercice clos Exercice précédent 

 19 000 21 885 
Total   

 
 
 
 
 
VI - AUTRES INFORMATIONS 
 
1. Effectif 

Salarié (hors "CEE") 
Exercice clos Exercice précédent 

Effectif (1) E.T.P. (2) Effectif (1) E.T.P. (2) 
Cadres 2 2 3 4 
Agent de maitrise 7 7 7 8 
Employés 18 13 19 9 
Emplois aidés (CEC, E-Jeunes, …) 3    

Total 30 22 29 21 
(1) Effectif à la clôture quel que soit la durée de travail    (2) Équivalent Temps Plein : Temps plein = 1 820 H/an 
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2. Rémunération des trois plus hauts cadres dirigeants 
Pour satisfaire à l’article 20 de la loi du 23 mai 2006, il est indiqué qu’aucune rémunération n’a été versée au cours de 
l’exercice aux trois plus hauts cadres dirigeants. 
 

3. Engagement de crédit-bail et locations de longue durée 
Néant 
 

4. Engagements hors bilan 
Néant 
 

5. Contributions volontaires en nature 

 
875000 Bénévolat Nb Jours Total 
864000 Militants et bénévoles 107 14 300 
871000 Prestations en nature externes Nb mois Total 

861000 
Mise à disposition de locaux et de 

services 
12 3 000 
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